
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Jeudi 6 juillet 2017 
 

 

Fermetures exceptionnelles de l’Hôtel de Ville  
et des mairies de quartier  

 

 

En raison du transfert d’un grand nombre de compétences de l’Etat vers les mairies et afin de 
pouvoir répondre aux demandes des particuliers comme des professionnels, l’Hôtel de Ville et 
les mairies de quartier (Rouher et Moulin) seront exceptionnellement fermés : 

 

tous les jeudis matin jusqu’au 31 août 2017 inclus 

 

Les demandes relatives à la petite enfance et aux affaires scolaires seront prises en charge 
directement par les services concernés à l'espace Bulh sis rue Aristide Briand. 

 

La municipalité s’excuse de la gêne occasionnée et vous remercie de votre compréhension. 
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